
 

 

 

 

Le défenseur des aînés du Nouveau-Brunswick est un bureau de 

l’Assemblée législative, qui est indépendant de tous les ministères du 

Gouvernement du Nouveau-Brunswick. Le défenseur des aînés 

s’efforce de veiller à ce que les droits et les intérêts des personnes 

âgées et des adultes vulnérables soient respectés en matière des 

services offerts par le gouvernement et par les foyers de soins. 

 

Le défenseur des aînés agit de façon confidentielle afin d’assurer que 

les préoccupations concernant l’accès à des services appropriés soient 

traitées avec efficacité. 

 

Pour nous joindre : 

1-888-465-1100 
(506) 453-2789 

Défenseur des aînés du N.-B. 
C.P. 6000 
548, rue York  
Fredericton (N.-B.) E3B 5H1 

Site web : www.défenseurdesaînés.ca 
 

Courriel : advocate-defenseur@gnb.ca 

 

http://www.défenseurdesaînés.ca/
mailto:advocate-defenseur@gnb.ca


 

 

 

The New Brunswick Seniors’ Advocate is an Office of the Legislative 

Assembly, independent from any departments of the Government of 

New Brunswick. We strive to ensure that seniors and vulnerable 

adults’ rights and interests are respected regarding services offered by 

government and by nursing homes. 

 

We will act confidentially to ensure that concerns about access to 

appropriate services are addressed effectively.  

 

Contact us at: 

1-888-465-1100 
(506) 453-2789 

NB Seniors’ Advocate 
P.O. Box 6000 
548 York Street 
Fredericton, NB E3B 5H1 

Website: www.nbseniorsadvocate.ca 
 

Email : advocate-defenseur@gnb.ca 

 

 

http://www.nbseniorsadvocate.ca/
mailto:advocate-defenseur@gnb.ca

